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(57) Un échangeur de chaleur comprend une multi-
plicité de plaques empilées (10) qui sont identiques en-
tre elles et ont la forme générale d'un carré et qui sont
munies de bords périphériques relevés (14) assemblés
de manière étanche pour délimiter entre les plaques des
premiers canaux d'écoulement pour un premier fluide
(F1) qui alternent avec des seconds canaux d'écoule-

ment pour un second fluide (F2). L'échangeur comprend
en outre une entrée (26) et une sortie (28) pour le pre-
mier fluide (F1) qui se situent sur une diagonale du car-
ré, ainsi qu'une entrée (30) et une sortie (32) pour le
second fluide (F2) qui se situent sur une autre diagonale
du carré. L'échangeur de chaleur peut constituer notam-
ment un refroidisseur d'huile pour véhicule automobile.
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Description

[0001] L'invention se rapporte aux échangeurs de
chaleur, notamment pour véhicules automobiles.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un échan-
geur de chaleur comprenant une multiplicité de plaques
empilées munies chacune d'un bord périphérique rele-
vé, et dans lequel lesdits bords périphériques sont as-
semblés de manière étanche pour délimiter entre les
plaques des premiers canaux d'écoulement pour un
premier fluide qui alternent avec des seconds canaux
d'écoulement pour un second fluide, l'échangeur com-
prenant en outre une entrée et une sortie pour le premier
fluide ainsi qu'une entrée et une sortie pour le second
fluide.
[0003] Un échangeur de chaleur de ce type, appelé
aussi "échangeur à plaques", ou "échangeur à lames",
est connu en particulier d'après la publication DE-A-195
11 991. Un tel échangeur de chaleur est utilisé par
exemple en tant que refroidisseur d'huile pour véhicule
automobile, pour assurer le refroidissement de l'huile du
moteur ou encore le refroidissement de l'huile de la boî-
te de vitesses automatique, par échange thermique
avec un fluide de refroidissement, habituellement celui
qui sert au refroidissement du moteur du véhicule.
[0004] Dans un échangeur de chaleur de ce type, les
plaques sont réalisées habituellement par emboutissa-
ge d'une tôle métallique, et sont empilées, en sorte que
leurs bords périphériques respectifs s'emboîtent les uns
dans les autres et soient ensuite brasés entre eux pour
assurer l'étanchéité, ce qui permet de définir des ca-
naux de circulation de fluide. L'échangeur de chaleur
résulte ainsi d'un empilage de plaques et ne nécessite
pas de boîtier.
[0005] On prévoit alors une tubulure d'entrée et une
tubulure de sortie pour un premier fluide qui communi-
quent avec une première série de canaux, ainsi qu'une
tubulure d'entrée et une tubulure de sortie pour un se-
cond fluide qui communiquent avec une deuxième série
de canaux, en sorte que les canaux de la première série
alternent avec les canaux de la deuxième série.
[0006] Les plaques possèdent des ouvertures situées
au droit des tubulures précitées et alternativement ren-
dues étanches, soit par des emboutis, soit par des ba-
gues rapportées, pour assurer ou interdire le passage
de l'un ou l'autre fluide.
[0007] Dans les échangeurs de chaleur connus de ce
type, on prévoit habituellement des plaques de deux ty-
pes différents qui sont disposées en alternance, ce qui
augmente notamment les coûts en matière et en outilla-
ge.
[0008] Ces plaques présentent un fond généralement
plan et il est prévu, dans chaque canal d'écoulement,
un élément perturbateur pour favoriser un écoulement
turbulent du fluide et donc l'échange thermique.
[0009] De plus, il est généralement nécessaire de
prévoir des éléments perturbateurs différents pour le
premier fluide et le second fluide, ce qui complique en-

core la fabrication de l'échangeur de chaleur.
[0010] Ainsi, tous ces échangeurs de chaleur connus
nécessitent un grand nombre de pièces de types diffé-
rents à assembler.
[0011] L'invention a notamment pour but de surmon-
ter les inconvénients précités.
[0012] Elle vise principalement à procurer un échan-
geur de chaleur à plaques du type défini précédemment,
qui comporte un nombre minimal de pièces de types dif-
férents, et en particulier qui est dépourvu d'éléments
perturbateurs.
[0013] L'invention vise également à procurer un tel
échangeur de chaleur à plaques propre à améliorer
l'échange thermique entre les deux fluides, sans aug-
mentation de la perte de charge du circuit du premier
fluide et du circuit du second fluide.
[0014] L'invention propose à cet effet un échangeur
de chaleur du type défini en introduction, dans lequel
les plaques sont identiques entre elles et ont la forme
générale d'un carré, lesdites plaques présentent chacu-
ne un fond ayant des ondulations définies par des gé-
nératrices s'étendant dans une direction donnée, et ces
plaques sont disposées en alternance en étant tournées
de 90° par rapport à la (aux) plaque(s) adjacente(s), de
sorte que chaque canal est délimité par des ondulations
croisées à 90°, et dans lequel l'entrée et la sortie du pre-
mier fluide se situent sensiblement sur une diagonale
du carré, tandis que l'entrée et la sortie du second fluide
se situent sensiblement sur une autre diagonale du car-
ré.
[0015] Ainsi, l'échangeur de chaleur est formé à partir
de plaques d'un seul type ce qui réduit le nombre de
types de pièces et facilite les opérations d'assemblage.
[0016] On définit ainsi des canaux tridimensionnels
de forme particulière délimités chacun entre deux fonds
ondulés, dont les ondulations respectives s'étendent
dans des directions sensiblement perpendiculaires en-
tre elles.
[0017] De plus, comme les entrées et sorties de fluide
sont disposées sur des diagonales du carré, il est pos-
sible de superposer une plaque au dessus d'une autre
en la faisant tourner de 90°.
[0018] Les ondulations donnent une valeur du diamè-
tre hydraulique déterminée et égale pour les deux flui-
des.
[0019] On rappellera que pour un tel canal tridimen-
sionnel, le diamètre hydraulique est défini par la relation
Dh = 4 X Volume occupé par le fluide/Surface mouillée.
Selon l'invention, chaque canal possède un diamètre
hydraulique (Dh) de valeur choisie, définie par la relation
Dh = 2.h, où h représente la hauteur du canal, c'est à
dire la moitié de l'espacement maximal entre les crêtes
respectives des ondulations d'une première plaque et
les crêtes respectives des ondulations d'une seconde
plaque adjacente.
[0020] Il a été constaté que, lorsque la valeur du dia-
mètre hydraulique Dh est choisie et est comprise entre
1 et 3 mm, on obtient un échange thermique optimal en-
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tre les deux fluides, sans augmentation de la perte de
charge de l'un et l'autre de ces fluides.
[0021] De façon avantageuse, la valeur du diamètre
hydraulique Dh est sensiblement égale à 1,8 mm.
[0022] Dans l'invention, les ondulations de deux pla-
ques adjacentes sont de préférence en contact mutuel.
[0023] Les ondulations des plaques sont avantageu-
sement de forme sensiblement sinusoïdale.
[0024] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les plaques sont formées par emboutissage d'une tôle
métallique, de préférence à base d'aluminium.
[0025] Les bords relevés des plaques sont avanta-
geusement assemblés entre eux par brasage.
[0026] Dans une application préférentielle de l'inven-
tion, l'échangeur de chaleur est réalisé sous la forme
d'un refroidisseur d'huile pour véhicule automobile,
dans lequel l'un des fluides est l'huile du moteur ou l'hui-
le de la boîte de vitesses automatique du véhicule, tan-
dis que l'autre fluide est un fluide de refroidissement.
[0027] Dans la description qui suit, faite seulement à
titre d'exemple, on se réfère aux dessins annexés, sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un échan-
geur de chaleur à plaques selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue partielle en coupe de l'échan-
geur de chaleur de la figure 1 ; et

- la figure 3 est une vue de dessus de l'échangeur de
chaleur de la figure 1.

[0028] L'échangeur de chaleur représenté à la figure
1 comprend une multiplicité de plaques 10, encore ap-
pelées "demi-lames", empilées suivant une direction
d'assemblage ou empilage, selon une technique d'as-
semblage dite "en écailles".
[0029] Les plaques 10 sont ici identiques entre elles
et présentent chacune un fond 12 entouré par un bord
périphérique 14 qui est généralement plan et relevé vers
le haut. Le fond 12 a ici la forme d'un carré aux angles
arrondis et il est muni d'ondulations 16, de forme sensi-
blement sinusoïdale, définies par des génératrices pa-
rallèles entre elles et parallèles à deux côtés opposés
18 du carré et donc perpendiculaires aux deux autres
côtés opposés 20 du carré (figures 1 et 3).
[0030] Les plaques 10 sont formées par emboutissa-
ge d'une tôle métallique de préférence à base d'alumi-
nium, qui est avantageusement revêtue d'un placage de
brasure sur l'une au moins de ses faces.
[0031] Pour former l'échangeur, les plaques 10 sont
empilées et viennent ainsi en contact mutuel à leur pé-
riphérie par leurs bords relevés respectifs 14, qui sont
brasés ensemble pour assurer une liaison mécanique
étanche.
[0032] Les plaques 10 sont disposées en alternance
en étant à chaque fois tournées chacune de 90° par rap-
port à la (aux) plaque(s) adjacente(s), si bien que les

ondulations respectives 16 de deux plaques adjacentes
sont croisées à 90° (figure 2). Par ailleurs, les ondula-
tions de deux plaques 10 adjacentes sont en contact
entre elles.
[0033] Les plaques 10 délimitent ainsi entre elles des
canaux 22 pour un premier fluide F1 qui alternent avec
des canaux 24 pour un second fluide F2.
[0034] L'échangeur de chaleur comprend en outre (fi-
gure 1) une tubulure d'entrée 26 et une tubulure de sor-
tie 28 pour le premier fluide F1, ainsi qu'une tubulure
d'entrée 30 et une tubulure de sortie 32 pour le second
fluide F2.
[0035] Les tubulures 26 et 28 sont sur une diagonale
du carré formé par la plaque 10 située à une extrémité
de la pile et les tubulures 30 et 32 sont sur une autre
diagonale de ce carré (figure 3). Les tubulures 26, 28,
30 et 32 sont montées respectivement sur quatre ouver-
tures circulaires 34, 36, 38 et 40 de la plaque supérieure
de la pile (figure 3). Ces ouvertures ont toutes le même
diamètre et sont situées à égale distance du centre du
carré. Ainsi lorsque les plaques 10 sont empilées, elles
peuvent communiquer entre elles par quatre série
d'ouvertures alignées.
[0036] Les tubulures 26, 28, 30 et 32 se prolongent à
l'intérieur de la pile et il est prévu des moyens permet-
tant de faire communiquer les tubulures 26 et 28 avec
les premiers canaux 22, d'une part, et les tubulures 30
et 32 avec les seconds canaux 24, d'autre part. Ces
moyens de communication, en eux-mêmes connus, ne
sont pas décrits. Des détails à ce sujet peuvent être trou-
vés notamment dans la publication DE-A-195 11 991
précitée.
[0037] Les ondulations respectives 16 des plaques 10
permettent de donner aux canaux 22 et 24 une structure
tridimensionnelle particulière qui favorise un écoule-
ment turbulent du fluide F1 et du fluide F2 et, par con-
séquent, un bon échange thermique entre eux. Ceci
permet de supprimer les éléments perturbateurs qui,
jusqu'à présent, avaient été considérés comme néces-
saires dans ce type d'échangeurs de chaleur à plaques.
[0038] L'écoulement des fluides F1 et F2 dans les ca-
naux s'effectue à 90° par rapport aux ondulations, com-
me montré par la flèche E pour le fluide f2 (figure 3).
[0039] Dans l'invention, il est en outre essentiel que
le diamètre hydraulique des canaux 22 et 24 ait une va-
leur choisie.
[0040] En règle générale, le diamètre hydraulique est
défini par la relation Dh = 4 x Volume occupé par le flui-
de/Surface mouillée.
[0041] Ici, dans le cas d'un canal de faible épaisseur,
le diamètre hydraulique Dh peut être exprimé, d'une fa-
çon simplifiée, par la relation suivante :

où h représente la hauteur moyenne du canal.
[0042] En se reportant à la figure 2, h représente la

Dh = 2 x h,

3 4



EP 1 063 488 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

moitié de l'espacement maximal entre les crêtes respec-
tives 40 et 42 des ondulations respectives 16 de deux
plaques 10 adjacentes.
[0043] Ici, la valeur du diamètre hydraulique Dh doit
être comprise entre 1 et 3 mm. Avantageusement, cette
valeur est sensiblement égale à 1,8 mm.
[0044] L'échangeur de chaleur constitue avantageu-
sement un refroidisseur d'huile. Il peut être utilisé pour
refroidir l'huile du moteur ou l'huile de la boîte de vites-
ses automatique d'un véhicule automobile. Dans ce cas,
l'un des fluides est constitué par cette huile, tandis que
l'autre fluide est constitué par un fluide de refroidisse-
ment. Ce dernier est avantageusement le liquide qui
sert habituellement au refroidissement du moteur du vé-
hicule automobile.
[0045] Lorsque l'échangeur de chaleur est utilisé pour
refroidir l'huile du moteur, il est alors fixé soit directe-
ment sur le bloc-moteur, soit sur un boîtier de filtration
connecté directement au moteur. L'échangeur peut
alors être relié au circuit du fluide de refroidissement par
des conduits.
[0046] Dans le cas du refroidissement de l'huile de la
boîte de vitesses automatique, l'échangeur de chaleur
peut être raccordé directement au carter d'huile de la
boîte de vitesses.
[0047] Il a été constaté qu'un tel échangeur de cha-
leur permet une amélioration de l'échange thermique
entre les deux fluides, sans augmentation de la perte
de charge du circuit d'huile et du circuit du liquide de
refroidissement. Des essais ont montré que, par rapport
à un échangeur de chaleur à plaques classique muni de
perturbateurs, l'échangeur de chaleur selon l'invention
dégage un puissance thermique qui peut être supérieu-
re de 15% et une perte de charge qui peut être réduite
de 30 à 40 %.
[0048] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à la
forme de réalisation décrite précédemment à titre exem-
ple mais s'étend également à d'autres variantes.

Revendications

1. Echangeur de chaleur comprenant une multiplicité
de plaques empilées (10) munies chacune d'un
bord périphérique relevé (14), et dans lequel lesdits
bords périphériques sont assemblés de manière
étanche pour délimiter entre les plaques des pre-
miers canaux d'écoulement (22) pour un premier
fluide (F1) qui alternent avec des seconds canaux
d'écoulement (24) pour un second fluide (F2),
l'échangeur comprenant en outre une entrée (26)
et une sortie (28) pour le premier fluide (F1) ainsi
qu'une entrée (30) et une sortie (32) pour le second
fluide (F2),
caractérisé en ce que les plaques (10) sont identi-
ques entre elles et ont la forme générale d'un carré,
en ce qu'elles présentent chacune un fond (12)
ayant des ondulations (16) définies par des géné-

ratrices s'étendant dans une direction donnée, en
ce que les plaques (10) sont disposées en alternan-
ce en étant tournées de 90° par rapport à la (aux)
plaque(s) adjacente(s), de sorte que chaque canal
(22 ; 24) est délimité par des ondulations croisées
à 90°, et en ce que l'entrée (26) et la sortie (28) du
premier fluide (F1) se situent sensiblement sur une
diagonale du carré, tandis que l'entrée (30) et la sor-
tie (32) du second fluide (F2) se situent sensible-
ment sur une autre diagonale du carré.

2. Echangeur de chaleur selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que chaque canal (22 ; 24) possède
un diamètre hydraulique (Dh) de valeur choisie, dé-
finie par la relation Dh = 2.h, où h représente la de-
mi-hauteur du canal, c'est-à-dire la moitié de l'es-
pacement maximal entre les crêtes respectives (40,
42) des ondulations respectives (16) des plaques
adjacentes (10) délimitant le canal.

3. Echangeur de chaleur selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que la valeur du diamètre hydrauli-
que Dh est comprise entre 1 et 3 mm.

4. Echangeur de chaleur selon l'une des revendica-
tions 2 et 3, caractérisé en ce que la valeur du dia-
mètre hydraulique Dh est sensiblement égale à 1,8
mm.

5. Echangeur de chaleur selon l'une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que les ondulations
(16) de deux plaques (10) adjacentes sont en con-
tact mutuel.

6. Echangeur de chaleur selon l'une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que les ondulations
(16) des plaques (10) sont de forme sensiblement
sinusoïdale.

7. Echangeur de chaleur selon l'une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que les plaques (10)
sont formées par emboutissage d'une tôle métalli-
que, de préférence à base d'aluminium.

8. Echangeur de chaleur selon l'une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que les bords relevés
(14) des plaques (10) sont assemblés entre eux par
brasage.

9. Echangeur de chaleur selon l'une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que l'un des fluides
est l'huile d'un moteur ou l'huile d'une boîte de vi-
tesses automatique d'un véhicule automobile, tan-
dis que l'autre fluide est un fluide de refroidisse-
ment.
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